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er
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 les Conseillers généraux et les 

Tuiliers d'arrondissement de vos can-
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DE Bill 

Nous TOUS recommandons instamment de 

i manquer de prendre part à cette élec-

IlsVit en effet de vos affaires coinmu-

ElUtÉ»!" P,us
 importantes qui dépendent 

MJ'bui, non plus du Préfet comme on 

■iede vous le faire croire, mais du Con-

gru! dont la majorité est et restera 

■rolrice. 

foire intérêt vous engagerait donc à nom-

h Conseillers généraux appartenant à 

Itojorilé conservatrice du Conseil. 

Jiis la question est plus haute, plus gé-

|hl
s

et, puisque des candidats se présen-

tai invoquent leur titre de républicains 

M obtenir vos suffrages, nous avons .la 

■lûevous dire qu'on choisit bien mal le 

pat pour demander aux intelligentes et 

note populations de Maine-et-Loire, de 

pw un démenti à leur vote du 4 octobre 

prêt d'accorder leur confiance aux ré-

'
lcains

 qui ruinent et démoralisent la léré r-y.', 

fepai» huit ans que les républicains sont 
ils ont tais nos finances au pil-

Fsacriflé la vie de nos enfants dans des 
M

"'°BS lointaines. 

Emprunté six milliards en six années, 

LJUg't,.eQlé
 us près de deux cents millions 

I. publique, ils vont avant peu conlrac-

^Lî? m
?
rmts

>
 et

 nous menacent de 
^eaux impôts. 

Jmerce et l'industrie sont durement 
- "-agriculture surtout, souffre 
wesse qu'elle n'avait jamais con-

Les blés el les bestiaux sont à vil prix. Des 

spéculateurs étrangers s'enrichissent en 

écrasant oos marchés par l'importation des 

blés de l'Amérique et de l'Inde. 

Les députés conservateurs, pour combattre 

cette concurrence désastreuse, avaient pro-

posé, cette année, une loi qui frappait d'un 

droit de cinq francs par quintal les blés 
étrangers. 

Celte loi allait être votée, notre agricul-

ture protégée, quand le Gouvernement 
est venu S'y opposer et, à neuf voix de 

majorité, la 10 juillet dernifr, les culti-
vateurs ont été sacrifiés par les 
Républicains. 

Voilà comment les Républicains traitent 
l'agriculture ! 

Ils croient sans douta avoir assez fait pour 

elle en interdisant le catéchisme dans les 

classes, en proposant une loi pour chasser 

les sœurs de toutes les écoles, en exilant les 

princes et en ramenant en triomphe les 

assassins et les incendiaires delà Commune. 

Ce sont là les bienfaits de la 
République. 

Les affaires du département de Maine-et-

Loire sont heureusement en de meilleures 
mains, 

La majorité conservatrice du Conseil gé-

néral les dirige avec sagesse et prudence. 

ÉLECTEURS ! 

Si vous voulez que vos droits soient res-

pectés, si vous voulez que les finances dé-

partementales ne soient pas dilapidées 

comme celles de l'Etat, ne nommez pas 
des Républicains. 

Les Sénateurs de Maine-et-Loire: 

Général D'ANDIGNÉ, Baron LE GUAY 

et BLAV1ER. 

Les Députés de Maine-et-Loire : 

€f* DE MAILLÉ, BERGER, CHEVALIER, 

V'
8
 DE LA BOURDONNAYE, FAIRÉ, 

MERLET, TH. DE SOLAND, C
îe

 DE 

TERVES. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ 

L'autre jour, lorsque M. de Cassagnac 

se plaignait des menaces et des violences 

auxquelles ses amis et lui avaient été en 

butte à Armentières, une voix s'éleva des 

bancs de l'extrême gauche pour lui crier : 

« Tout cela ne vous serait pas arrivé si 

vous étiez resté chez vous. » On fut en 

général d'accord pour trouver l'observation 

singulière. Il semblait en résulter qu'on 

n'admettait pas pour les conservateurs ie 

droit de compter sur la protection de l'au-

torité lorsqu'ils avaient l'outrecuidance de 

vouloir user des droits que la loi leur re-

connaît comme à tous les autres citoyens. 

Oa est obligé de constater que le député de 

l'extrême gauche qui s'exprimait de la sorte 

faisait encore preuve d'une modération 

relative. Il admettait en effet que du mo-

ment où ils restaient chez eux , les conser-

vateurs pouvaient compter qu'on les y lais-

serait tranquilles. C'était trop demander 

aux partisans du régime actuel. 

Ce qui vient de se passer à Marseille en 

est la preuve. La, lés conservateurs ne sont 

point sortis de chez eux. Oo peut même 

dire qu'ils ont été d'une réserve absolue. 

Un des plus vaillants organes de la presse 

royaliste, le Soleil du Midi, a l'hebitude 

d'afficher sur un transparent lumineux les 

informations qui lui sont transmises sur les 

incidents de la politique quotidienne. Il lui 

est arrivé notamment de donner sur le duel 

du général Boulanger et sur les consé-

quences possibles de la mesure prise contre 

M
gr

 le duc d'Aumaie des renseignements 

qui ne se sont point trouvés du goût des 

républicains de la ville. C'était d'autant plus 

son droit qu'il n'y avait rien que d'exact 

dans ce qu'il annonçait. It n'en a pas fallu 

davantage cependant pour que la populace 

de Marseille assaillît les bureaux du journal 

conservateur. Les deux premiers jours, oo 

s'est contenté de crier, de jeter des pierres, 

de briser des vitres et de provoquer un 

commencement d'incendie. Le troisième 

jour, on a fait mieux. Un agent de police a 

été blessé par une pierre , un autre a reçu 

un coup de couteau , un troisième a été 

assommé à coups de canne plombée. Si 

d'ailleurs on a attendu jusqu'au troisième 

jour pour en venir à ce point, c'est que la 

police s'était bien gardée d'abord de se 

mêler de l'affaire et avait fait preuve d'une 

longanimité qu'on pourrait qualifier d'un 

autre nom. 

Des agents de police ayant été frappés, 

on s'est décidé à opérer quatre arrestations 

et on a lieu d'espérer que les troubles vont 

cesser. Le maire s'est d'ailleurs empressé de 

prendre un arrêté non pour punir les instiga-

teurs des troubles, mais pour interdire au 

journal conservateur le droit d'afficher le 

texte des dépêches qu'il reçoit. 

Cet arrêté sera probablement suivi d'au-

tres. Si on prétend interdire l'affichage dan» 

le local même du journal, sous prétexte de 

protéger l'ordre, nous ne voyons pas pour-

quoi on ne viendrait pas à interdire la publi-

cation de ces nouvelles dans le journal 

même. Nous savons bien qu'il y a une loi 

qui ne permet point d'agir ainsi, mais nous 

avons appris que lorsque la loi leur fait dé-

faut, les républicains en fabriquent une au-

tre, à moins qu'ils ne s'en passent absolu-

ment, procédé moins correct en apparence, 

mais infiniment plus simple. 

Sans nous égarer dans le domaine des 

hypothèses, nous pouvons déjà constater un 

fait certain. C'est que l'on commence à dé-

nier aux journaux conservateurs le droit de 

donner des nouvelles de nature déplaisante 

pour les républicains, ou tout au moins, que 

si on ne la leur interdit pas, il est tacitement 

entendu que c'est à leurs risques et périls. 

On les laisse pendant deux jours exposés 

aux violences, et si on sévit légèrement le 

troisième jour, c'est seulement parce que les 

agents de l'administration ont été frappés. 

Nous constatons également que si les con^ 

servateurs ne sont point sérieusement pro-

tégés lorsqu'ils sortent de chez eux, ils ne 

le sont pas beaucoup plus lorsqu'ils y res-

tent. S'ils veulent se réunir pour prier, on 

les disperse à coups de pistolet; s'ils usent 

du droit de réunion, on les livre à la vio-
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Mon c ritn? dit-elle. 
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'" P« cette absence... pas 

venu ici... vu personne... 

Ses traits se contractaient de plus en plus. 

— C'est ma faute si vous souffrez tant, reprit-

elle. J'aurais dû vous instruire. 

— Ah ! mademoiselle ! Ce n'était pas l'heure de 

songer à moi. 

— J'y ai songé pourtant, dit-elle en essayant de 

sourire. Vous êles un ami. J'ai confiance en vous. 

Ces mots la ranimèrent. 

— Oui, s'écria-til, oui; en moi! toujours! 

toujours ! 

11 prit la main de la jeune Bile, la serra, l'élrei-

gn'U. Son éaiotion était devenue violente. 

Marguerite attendit qu'il se calmât. Elle demeu-

rait étendue dans le fauteuil où elle s'était laissée 

tomber. Chaque minute de repos la faisait ployer 

sous l'épuisement qu'elle ne dominait que par un 

effort suprême. 

Elle passa la main 9ur son front comme pour 

chasser un peu l'accablement qui s'y concentrait. 

Depuis quelques jours, sans qu'elle s'en aperçût, 

ce geste lui était devenu familier. 

Quand elle crut Jacob en état de la comprendre, 

elle dit : 

— 11 faut voir les choses comme elles tout. Nous 

ne possédons plus rien au monde. 

— Rien ! Rien I... 

— Absolument rion. Noos aurons à peine de 

quoi nous acquitter. Nous y parviendrons cepen-

dant, reprit elle en redressant la tête. Sans quoi il 

me semble que j'en mourrais. 

— Ah ! cela, je le comprends, s'écria le vieillard. 

Mais enfin, cette ruine, ce désastre, c'est quelque 

chose d'effroyable, de volcanique. Comment, tout 

à coup ? 

— Ce fut comme un rêve, et, par instants, je me 

surprends à me demander encore si je ne vais pas 

me réveiller. 

Elle lui fit alors le récit des circonstances qui 

avaient amené le fatal événement. Elle expliquait 

de son mieux la chute des valeurs que possédait 

son père. Jacob écoutait avec attention, sans rien 

comprendre du tout. 

Les chiffres de la Bourse avaient toujours été 

pour lui plus mystérieux que les hiéroglyphes 

égyptiens, et vingt fils d'Ariane réunis n'auraient 

pu réussir à le guider dans ce sinistre labyrinthe. 

Mais il ne comprit que trop lorsque Marguerite 

lui apprit dans quel triste état se trouvaient M. et 

M
m

' Suber. Les larmes qui tombaient, lentes et 

amères, sur les joues ridées ,du pauvre musicien 

étaient presque aussi douloureuses a voir que le 

flot brûlant qui inondait le visage de la jeune fille. 

— Qu'allez-vous devenir ? demanda-t-il enfin. 

_ Oui, qu'allons-nous devenir ? 

— Hélas! habituée à l'opulence... 

— Moi, je suis jeune, je puis m'habituer è tout 

Ce sont mes patents, mes malheureux pireots... 

— Ils auraient pu être plus malheureux encore. 

Nous sommes tous mortels. Au lieu de perdre 

leur fortune, grand Dieu! s'ils vous avaient per-
due... 

— Mais moi, ne les perdrai-ja pas? dit-elle 

d'une voix déchirante. 

— Oh ! non, non. Chère petite demoiselle, ne 
vous alarmez pas. 

— Si vous voyiez ces deux fantômes ! 

— Non, non. Le premier moment est passé ; le 
plus terrible. 

— Je n'en sais rien, dit-elle en secouant la tête. 

Oo peut résister à une douleur foudroyante et 

s'éteindre ensuite peu à peu au sein des privations. 

Songez, après une telle secousse, à tout ce qu'il 

leur faudrait, au contraire, de soins, de bien-être... 

Stanislas ne répondit pas, l'angoisse de Margue-

rite le gagnait. 

La jeune fille continua : 

— Je vois se dresser devant moi, implacable, le 

moment prochain où les nécessités de, la vie vont 

s'imposer à nous. Hélas! c'est tout au plus si je 

les connais. Je ne tes ai jamais vues de près 

— Et elles sont misérables! si vulgaires, dit 

Jacob qui, cependant, pour des raisons absolu-

ment opposées è celles de Marguerite, ne le» avait 

jamais beaucoup analysées oo
D
 plus. 

— Elles sont impitoyables surtout, soupira la 

jeune fille. C'est pourquoi je veux préparer d'«* 



lence des énergumèoes ; s'ils usent de la li- i 

berté d'affichage, on permet à l'émeute de j 

les menacer dans leur domicile. C'est l'ap-

plication de la devise républicaine : Liberté, 

égalité, fraternité, tempérée par les pierres,le 

couteau et le revolver. 

Oo écrit de Marseille : 

Toute l'après-midi d'avant-hier a été em-

ployée à l'interrogatoire des nombreux in-

dividus arrêtés la veille par la police mar-

seillaise. Ces arrestations se sont élevées au 

chiffre de trois cents ; elles se sont faites avec 

tant de précipitation que deux commissaires 

de police ont été conduits au poste. 

Près décent personnes ont été condam-

nées à des peines variant de trois à quinze 

jours de prison pour outrages à l'armée. 

L'interrogatoire des prévenus continue. 

Le Journal du Midi publie en tête de ses 

colonnes la note suivante : 

« Aux conservateurs 

» Nous adjurons nos excellents amis de 

ne répondre à aucune provocation, de s'abs-

tenir 4e paraître dans les manifestations 

organisées contre DOUS par la lie de la po-

pulace. 

» Nous avons la parole d'honneur du 

maire de Marseille et du préfet des Bou-

ches-du-Rhôoe! Nous savons qu'ils rempli-

ront leur devoir. 

» Nous prions donc nos amis de laisser 

la rue aux fauteurs d'émeutes, afin que les 

charges de cavalerie n'aient à balayer que 

les émeutiers. » 

Chronique générale. 

ii] le duc et Mm8 la duchessé de Mont-

pensier ont donné au Claridge's Hôtel, où 

ils habitent, un dîner en l'honneur de M. le 

duc d'Aumale, auquel assistaient Monsieur 

le Comte et Madame la Comtesse de Paris, 

le duc et la duchesse de Chartres et le duc de 

Nemours. 

Le duc de Nemours, le duo et la duchesse 

de Montpensier, l'infant don Antonio, fils 

du duc de Montpensier, et sa femme, l'in-

fante dons Eulalia d'Espagne, ont pris le 

train de Windsor et ont rendu visite à la 

reine Victoria, qui les a retenus à déjeu-

ner. 

Tous les journaux ont publié la nouvelle 

communication adressée par les témoins du 

duel Boulanger-Lareinty. 

Le procès-verbal aurait pu ajouter que le 

ministre a tiré le premier, et que M. de La-

reinty a volontairement détourné son arme, 

quand il a vu que le coup de son adversaire 

n'avait pas porté ; c'est après avoir tiré au 

hasard qu'il a reconnu que le pistolet minis-

tériel avait seulement raté. 

Telle est l'absolue vérité de ce duel fan-

tastique. 

* * 

vant d'unt; lettre écrite par un membre du 

corps diplomatique : 

« Tout le monde pressent, à tort ou à roi-

son, uue crise, de l'imprévu à court terme 

dans la marche des affaires intérieures de 

la France. Celle-ci est en surveillance d'une 

façon plus marquée qu'elle ne l'avait été de-

puis bien désarmées, et les incartades du 

général Bouliinger intriguent et inquiètent 

les esprits, surtout en Allemagne. On estime 

que la République s'est porté un coup gra-

tuit et redoutable par l'expulsion des Prin-

ces, et je constate qu'elle rencontrera désor-

mais plus de préventions et de difficultés au 

dehors que par le passé. Précaire et inquié- | 

tant, tels sont à mon sens les deux mots que j 

tout le monde a dans la pensée, sinon sur 

les lèvres, en parlant du gouvernement ac-

tuel do la France. » 

LK GOUVERNEMENT ACTUEL DE LA FRANCE 

JUGÉ EN EUROPE. 

Le Journal des Débats publie l'extrait sui-

vance, et le plus promptement possible, notre 

moyen de salut. Je dis notre, car il n'en est qu'un. 

Vous le devinez peut-être. 

— Moiî non, dit innocemment Stanislas. 

— Je veux donner des leçons. 

Une surprise mêlée d'une sorte d'effroi se peignit 

sur les traits de l'artiste. 

— Des leçons !... balbutia-t-il. 

— Sans doûte. Mon père aurait pu, je le croi«, 

trouver facilement un emploi lucratif. Mais il est 

condamné au repos pour plusieurs années. C'est 

pour lui une question de vie ou de mort, dit-elle 

en frémissant. Le médecin ue me l'a pas cacbé. 

Ma mère, quand elle sera tout à fait rétablie, 

pourra peut-être donner quelques leçons d'espa-

gnol. Mais, outre le cbagrin que j'aurais de lui voir 

prendre cette peine, elle n'est plus jeune, maman, 

«lie a déjà Irente-huil ans... 

— On est bieo jeune à trente-huit an9, made-

moiselle. 

— Pas pour transformer sa vie. Maman a tou-

jours éié d'tma faible santé... 
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diligence et tout travail. 

Marguerite ne répondit
 pas

.
 La
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l'altiste mit-elle donc quelque, justesse î... 
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LA MÉDAILLE DE LA COMMUNE. 

On assure que M. Hovelncque. président 

du conseil municipal de Paris, et une ving-

taine de ses collègues, vont déposer une pro 

position tendant à créer une médaille com-

mémorative de la Commune de 1871. 

La médaille serait en bronze. Le ruban 

serait moitié rouge et moitié noir. 

Le préfet de la Seine, pressenti, aurait 

laissé entendre que le gouvernement, tenant 

à ne pas se départir de l'esprit de concilia-

tion dont il a donné déjà tant de preuves au 

conseil municipal, ne s'opposerait pas à la 

création de cette nouvelle décoration qui ré-

pond, du reste, aux sentiments de la majo-

rité des électeurs municipaux. 

Ajoutons qu'il a été question, pour les ti-

tulaires de cetlemédaille, d'une pensionana-

logue à celle qui accompagne la médaille 

militaire. 
Sur ce point seul, le préfet de la Seine 

aurait fait ses réserves. 

LA LAÏCISATION 

Nous avons sous les yeux, dans un excel-

lent journal de Lille, la Vraie France, un 

très intéressant travail de M. Georges Allard, 

sur les Conséquences budgétaires de la laïcisa-

tion dans le département du Nord. C'est sim-

plement effrayant. 

Depuis l'année 4 877, c'est-à-dire depuis 

l'éclosioD delà folie scolaire, il a été dépen-

sé, dans le Nord, rien que pour le matériel 

scolaire, la somme fantastique de 29 mil-

lions 48,746 francs. 

Vous avez bien lu : vingt-neuf millions. 

Mais vous allez médire qu'avec ces vingt-

neuf millions on a dû ouvrir un nombre 

considérable d'écoles nouvelles. Vous n'y 

êtes pas. On a ouvert 124 écoles nouvelles ; 

pas une de plus. 

Et le département compte 673 com-

munes. 

Vingt-neuf millions ! Voilà l'effort deman-

dé aux contribuables. 

124 écoles primaires nouvelles ! Voilà le 

résultat obtenu. 

Quelle administration et comme, avec de 

pareils procédés, il faut s'étonner de voir les 

impôts augmenter sans cesse!... 

NOS GOUVERNANTS 

La 4° chambre du tribunal civil de la 

Seine vient de prononcer le divorce entre 

M. Vergoin , député de Seine-et-Oise, et 

Mœe Vergoin, à la requête de cette dernière. 

Le jugement est basé sur l'inconduile 

notoire du mari. 

C'est en 1875, à Alençon, où il était avo-

cat, que M. Vergoin s'est marié. Une fille, 

dont le tribunal confie la garde à la mère, est 

née de celte union. 

Voici donc un père que les tribunaux 

jugent incapable et indigne d'élever, de 

garder s» fille... 

Mais il paraît qu'il est très suffisant 

encore pour conduire les affaires de la 

France I 

LA MORT DË M< CAYRADE 

M. Cayrade, le trop célèbre maire de 

Decazeville , vient de succomber" après une 

agonie de trois jours. Voici en queJ.'es cir-

constances : 

La chambre syndicale des mineurs de 

l'Aveyron, « tenant à fêter dignement l'heu-

reuse issue de la grève de Decazeville » — 

c'est ainsi que s'exprimait le Cri du Peuple, 

— avait organisé dimanche un grand ban-

quet, auquel étaient invités les députés, les 

journalistes, les avocats qui se montrèrent 

sympathiques aux grévistes, ainsi que le j 
luiiire de Rodez. 

La présidence de ces agapes fraternelles 

avait tout naturellement été décernée ou. 

maire de Deciizevihe, au citoyen Cayrade, 

qui, en renvoyant les gendarmes au moment 

psychologique, avait rendu inévitable l'as-

sassinat du malheureux Watrin. Au début 

de cette fête de famille , des prix furent 

décernés, sous forme de médaille d'argent, 

à M. Cayrade, au conseil municipal de 

Decazeville, aux députés Basly, Camélinat, 

Michelin , Plantenu , Boyer, et aux journa-

listes Duc-Quercy, Roche, Goullé et Meuzy. 

M. Cayrade prononça, d'une voix embar-

rassée , une allocution banale, servant de 

préface à un défilé de discours et de toast 

beaucoup plus colorés. 

On entendit successivement le citoyen 

Bfis'y exhortant les mineurs à se syndiquer, 

à pratiquer la solidarité pendant la paix, 

afin d'avoir des forces pendant la guerre : 

4 Organisez, leur dit-il, l'armée des revendica-

tions sociales ; joignez à la force ouvrière or-

ganisée vos forces et vos intelligences. Fuites 

aujourd'hui labour cômruin, demain vous 

ferez moisson commune. » 

Puis le citoyen îleuzy, proposant de voter 

par acclamation une adresse de reconnais-

sance au conseil municipal de Paris et au 

conseil général de la Seine... Puis, le citoyen 

Goullé, rédacteur du Cri du Peuple. 

Le thème du discours du citoyen Goullé 

était que, « sans L'EXÉCUTION de Watrin, la 

grève n'eût pas réussi, car le Peuple aide seu-

lement les courageux et les résolus. » 

M. Goullé n'avait pas achevé le dévelop-

pement de cette apologie d'un assassinat à 

jamais odieux que M. le maire Cayrade s'é-

croulait sur sa chaise, foudroyé par l'apo-

plexie ! 

On vole à son secours ; on l'emporte loin 

des banqueteurs consternés, atterrés. Soins 

inutiles! Il râle son Bgonie pendant trois 

jours et expire sans avoir repris connais-
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L'AFFAIRE BARRÊME 

On lit dans l'Intransigeant : 

« L'impunité laissée à l'assassin de M. 

Barrême devient un étrange scandale, car 

des bruits courent, persistants, que le meur-

trier ne devrait plus êire inconnu, et que le 

mystère qui enveloppe cette affaire serait 

facile à percer si, par négligence ou pour 

d'autres causes, on ne la laissait s'épaissir. 

» Notre confrère Albert Bataille, lequel 

n'est pas démagogue, n'a pas craint d'écrire 

l'autre jour que « l'assassin du préfet de 

l'Eure était actuellement en villégiature » ; 

que les sceptiques comptent qy'«il ne se 

cache en aucune façon »; qu'enfin les gens 

bien informés « ne se gênent pas pour don-

ner le nom et l'adresse » de cet émule de 

Théophile Renard. 

» Il n'est point de fumée sans feu, dit un 

proverbe. Pour que de telles rumeurs circu-

lent avec celte obstination — car l'événe-

ment remonte déjà à un certain temps — il 

faut bien que des indices se soient manifes-

tés, qui semblent désigner le coupable à des 

yeux plus perspicaces que ceux du policier 

Toylorel du juge Féron. 

'] » Aussi peut-on s'étonner à bon droit que 

l'instruction n'ait pas fait un pas, et que 

l'affaire Barrême paraisse entrée dans la 

catégorie de celle qu'on classe, ce qui, en 

style administratif, veut dire: qu'on enterre. 

» Tout, dans ce drame et dans la manière 

dont l'instruction s'est égarée, semble déce-
ler le désir de ne pas éclaircir le mystère, de 

ne pas livrer à la publicité je ne sais quels 
secrets, de ne pas révéler le mot de l'énigme. 

» Qui ménage-t-on, qui épargne-l-on 

dans cette affaire ? Soupçonne-t-on l'homme 

qui a été tué, et trouve-t-ou qu'il a eu, pour 

commettre son crime, des motifs qui l'excu-

sent? Ce ne serait pas une raison pour ne 

le point mettre en jugement. S'il est, comme 

le More de Venise, « un honorable meur-
trier, » le jury appréciera, rendra un verdict 

d'aquittement. Mais pour la satisfaction de 

la conscience publique, il faut que la lu-

mière se fasse. 

» Si l'assassin de M. Barrême reste en 

liberté et se promène tranquillement, sans 

être inquiété Le moins du monde, Théophile 

Renard a le droit de réclamer contre le juge-

ment qui l'a condamné à la peine do mort. 

A moins qu'on ne lui réponde qu'essayer 

d'occire un simple gardien de musée est un 

crime -capital, tandis que se'débarrasser 

d'un préfet est une plaisanterie anodine et 

qui ne tire nullement à conséquence. Mais 
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Nouvelles militairti 

UN CARROUSEL AUX ARÈNES DE Stq 

Un superbe carrousel en rbonneardJC 
néra! de Miribel, en inspection darf 

vient d'avoir lieu dans les arènes de»* 

Plus de trente mille personnes gnrniJ 
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vient d'avoir lieu dans les arènes i>u 
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les gradins du vaste amphithéâtreroa 

Quatre quadrilles, composée delreaW S ' 

cavaliers des 19e et 38e d'artillerie, > ~'S':'' 

direction d'habiles ofiiciers, se son'.■ 

en iigne de bataille et se sont arrêtés 

lieu du cirque. Derrière les cavalien ^ 

placée une section d'artillerie de eau: 

à cheval dont chaque pièce est venue: ' 

lop, par un mouvement tournant fotl 
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Les deux pièces de canon ont été n 

vrées, tirées, puis démontées et reoM 'Mtf«| 

par les servants qui ont exécutéaveca » 261 

coup d'adresse des mises en batterie f*Ro »u 

téressanles. 1 , 
Les quadrilles et toutes lesévobfe a 

piques ont été exécutées avecun en«H
Eî

pns 

parfait tt vivement applaudis. Lesj?t » Le 

têtes, javelots et bègues ont très bien» 1 

Trois prix ont été distribués. IUsec. »ndaa 

sent do deux statues en bronze* <l- 3; . 

nomèîreen or. On remarquait dio»' < 

bune officielle les généraux de 5 « « ■ 
Cossigny, Valessie, le préfet, le J- ^■ 
grand nombre de dames en onu»

 ; 

lettes. 

CliilOiiIQB ^0%p 

ET DE L'OUEST< 
la l 

h ■ 
•h 

EMPLOI DE L'ÉLECTBICITÉ^n 
DES CHEVAUX **Jk 

M. le capitaine de WJ'jJ 
sciences appliquées a 

Saumur, vient d'essayér.
 f 

succès, l'emploi del«J J^fcpii* 
rure des ch vaux tnécbaot- . „. 

rétifs. . „n„veDt rê"'l..J 

On sait qu'il faut 0 « ,^
 t 

moyens les plus «ol'
n
% e^ <? 

animaux vicieux, et V
 e

, p* 
fois obligé de les entrave ^ 

coucher. 

.l'ati 
13 Ul/lljw

 ;>
-

ucher. faites à S81'V! 

Des expériences f a > 

puis au | a-régime «J»
 p|a£{

, 

gers, par M. le cop> « %
e
« 

Lsde" constater qu^^ M» 

...... -„h„l|n«. SOnt, P8' .„,;;:;• , plus rebelles, sont, P
8

 a
,^ - , 

Lent.immédiate^ ^ 

toujours de leur a^s' , 

La secousse <* "^il 

bridon spécial- L'-P
 9

 „
e vent est constitué P r

 doDl
d^ 

ynebohined'in^."
00
 ,/ 

terminent le circuit. ^ 
Un graduateur,per* 

de la secousse. 

I 

^lOi 

À 



H, 

aussi simple qu'ingé-
app

 * les plus méchants ont été 

sÀll 
eoi

fjrieU
'f

ffl
è(nes animaux, 

^oP
108

*,
 a

près à la forge, se 
E

e,emP
! nDDOser de résistance. 

&'
sa

d

nS
, on--convaincu, à San 

lD
 clin d'oen 

h(ea
-'Xlwe du fluide, ils ré-

•**rVrira alors qu'un instant avant 

.^•!';.ement 
ramenés 

se sont lais-

imur, 

rï^C^
 Ser

* 
toutes 

l'invention de M. le 

t. 

déco 

(es troupes à cheval. 

(France mtMat're.) 

' I l':,e 

ÉLECTRICITÉ A L'AGRICULTURE 

uverte qui révolutionnera l'agri-

■ elle donno tous les résultats que 
il

 „rs en attendent. 
•ÎS'^ii d'une nouvelle application de 

?
riculture, en particulier 

propriétaires et pour les 

? 1 I 

fl -
 a?x' à" T'ogricalture, en particulier 

Sfee première de celte découverte re-
leiil'tJ duc de Feitre. I ancien député des 
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COMITÉ POUR LES COURSES MILITAIRES 

est question, au ministère de la guerre, 

I, F
m

ce militaire, de former un comité 

'E NUE 

□neurdu 

les courses militaires. Le comité ferait 

i réglementation toute particulière qui 

trait un terme aux abus et aux accideuts 

Use sont produits par suite du manque de 

sramme. Les généraux commandant les 

lirions de cavalerie seront convoqués pour 

ijQçr leur avis et soumettre leurs projets, 
(question a une grande importance au 

lanslîi 
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JOURNAUX BIEN RENSEIGNES 

Sous avons lu dans le Temps et le Mot 
K CM>1f(Wr« l'entrefilet suivant : 

INSULTES A L ARMÉE 

t M. Lemétayer, rédacteur de la Patrie 
f Wuest, journal réactionnaire d'Angers, 

récemment permis de difïumer et 

ger les officiers et les sous-officiers 

ajfo 26' régiment d'artillerie qui tient garni-
Neu Mans. 

I » Il a été pour ce fait condamné, par la 

o! n'assises d'Indre-et-Loire, à trois mois 
UD en» f'son et 300 francs d'amende. 

Les jet » Le gérant du journal, M. L'huiliier, a 
ibieon N même temps, et pour les mêmes faits, 

[|sseert f»aamné è deux mois de prison et 200 fr. 

t
l d'an «nende. 

lijanijp Voilà qui est de nature à nous édifier 
, jliriM " le respect que nos bons réactionnaires 

smeiret■«meutde professer à l'égard de l'er-
irillao^ H »
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DES ARDILLIERS 

solennité de la fête 

a cet égard. Elle a emprunté le fait 
ln

TJiéter de son exactitude. 

quelques renseignements complémentaires 

qui suivent sur l'accident du chemin de 
fer : 

« Château-lo-Vallière, 22 juillet 1886. 

» Un grave accident s'est produit, ce 

matin, sur la ligne du chemin de fer de 

l'Etat, grande ligne de Paris à Bordeaux, 

inaugurée le i de ce mois et livrée le 11 à 
l'exploitation. 

». Le train parti de Paris à 11 heures 25 

minutes, hier soir, déraillait à 5 heures 22 

minutes, à 3 kilomètres de Château-la-Val-

lière, où il aurait dû être arrivé à 5 heures 
19 minutes. 

» Il allait franchir un ponceau, construit 

à une hauteur de plus de cinq mètres au-

dessus d'un cours d'eau, grossi en ce mo-

ment par les dernières pluies d'orage, lors-

que deux fortes secousses ont ébranlé la 

locomitive et l'ont fait dévier avec une telle 

vioience qu'après avoir brisé un des murs 

de soutènement du petit pont, elle a été 

lancée au-delà du ruisseau, entraînant dans 

sa chute, de plus de cinq mètres, son tender 

qui s'est abattu sur elle au pied du remblai 

où elle s'est enfoncée dans la terre. 

» Le chauffeur a été tué sur le coup. Le 

mécanicien, horriblement mutilé, est, avec 

un autre blessé, à l'hôpital de Chàleau-la-

Vollière. 

» La chaîne qui retenait les wagons s'est 

heureusement brisée et les voyageurs , fort 

peu no'mbreux dans ce train , n'ont reçu 

que quelques contusions qui ne parais-

sent pas graves. Ils sont venus chercher 

asile et se reconforter à Chàteau-îa-Vallière, 

hôtel Bézard, d'où l'omnibus les a conduits 

à la gare, où ils ont pu continuer leur route 

dans un autre train , après quatre heures 
d'attente. 

» Maintenant, à quoi faut-il attribuer ce 

déraillement? À la construction? L'infras-

tructure, construite depuis plusieurs années 

déjà, est restée intacte, dit-on. Est-ce à l'état 

du matériel roulant, à celui des rails, à la 

négligence ou à l'imprudence des agents? 

On ne sait rien encore. Le mécanicien assure 

qu'il ne marchait même pas,—bien qu'en 

retard de quelques minutes , — à la vitesse 

réglementaire. Il croit que, peut-être, le 

passage de deux trains qui ont précédé le 

sien ce matin et la pluie torrentielle de cette 

nuit ont pu produre un glissement ou un 

ripement sur les rails, cause du fatal dérail-
lement. 

» Quoi qu'il en soit, les wagons, dont 

plusieurs brisés, encombrent la voie, à cette 

heure, et on attend, pour procéder à une 

enquête, l'arrivée des agents de la Com-

pagnie et de l'autorité compétente. » 

Les dégâts matériels sont assez impor-

tants. La locomotive et le tender ont de 

graves avaries ; le fourgon est complètement 

brisé, et trois wagons fortement endomma-
gés. 

La voie est détruite sur une longueur de 

2 à 300 mètres. 
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lion virile qu'aux Henri IV et aux Bona-

parte ? 

» Qui de vous se présentera devant le Par-

lement, et lui posera la question célèbre : 

« Qu'avez-vous fait de la France ?» 

» N'hésitez pas.., ; attendez, choisissez 

l'heure... » 

Tels sont les principaux passages de l'ar-

ticle incriminé. 

M. Touche, conseillera la Cour d'Orléans, 

préside les débats. M. Vidal de Saiot-Urbin 

occupe le siège du ministère public. 

L'interrogatoire des prévenus, MM. Albert 

Renard et Millevoye, fait de suite compren-

dre au jury combien sont puériles les pour-

suites qui leur sont intentées, l'article incri-

miné ayant déjà paru il y a deux ans. 

Le procureur de la République soutient 

l'accusation et essaie de l'amener sur le ter-

rain juridique. 

M
e
 Jacques Millevoye, avocat du barreau 

de Lyon, dans une admirable plaidoirie, fait 

remarquer que tandis que les honnêtes gens 

sont poursuivis devant le jury pour délit de 

presse, l'impunité est accordée aux écri-

vains qui font appel aux plus mauvaises 

passions. Le gouvernement n'ose poursuivre 
ces derniers. 

Cette plaidoirie produit une profonde im-
pression. 

M
e
 Francisque Rive, ancien député, avo-

cat du barreau de Lyon, prend ensuite la 

parole et reproche au ministère public de 

poursuivre dans ce procès un adversaire 

politique qui n'a commis aucun délit et qui 

a le malheur devant le jury de n'être pas de 

l'avis du gouvernement ; il fait remarquer 

que ce n'est pas par des poursuites de presse 

qu'on ramènera à la République les paisi-

bles et libérales populations de la Touraine. 

Après une réplique animée du ministère 

public, le jury se retire dans la salle pour 
délibérer. 

Après une courte délibération, l'audience 

est reprise : à l'unanimité, le jury se pro-

nonce pour l'acquittement. 

Lecture est donnée du verdict. 

À l'issue de l'audience, M* J. Millevoye et 

M
e
 F. Rive, avocats des accusés, et M. Fare, 

directeur politique de l'Indépendant d'Indre-

tt-Loire, sont l'objet d'une ovation faite par 

des ouvriers et de nombreux habitants de la 

campagne venus pour assister au procès. 

M. Albert Bataille, dans le Figaro, ter-

mine sa chronique judiciaire par cette ré-

flexion amusante, au sujet du procès dont 

nous venons de parler : 

« Si M. Sarrien et le petit Goblet rageur 

avaient besoin d'une veste, elle est prête; 

ils peuvent aller l'endosser au pays de Ra-
belais. » 

Oui m LA CONNAÎT, cette terrible maladie qui 

nous enlève nos jeunes filles ou nos jeunes !fem-
mes à la fleur de l'âge, funèbre moisson de fleurs 

à Seine écloses, l'anémie, autrefois triste privilège 

des grandes villes , mais qui semble aujourd but 

s'étendre un peu partout! La lettre suivante, 

DÛMENT LÉGALISÉE, est un précieui enseigoeroen; : 

I Zpilly-lisec {Côte d'Or). J'étais atteinte d'ané-

mfe e je souffrais de douleurs dans les rems, les 

épaules et l'estomac, j'avais aussi de mauvaises 

Stions. J'ai fait usage de vos Pilules suisses a 

1 fr. 50 et je m'en suis bien trouvée ; je donne le 
droit à M. Hertzog, pharmacien, 28 rue ne Gram-

mont. à Paris, de publier ma le Ire, M- Fran-

çoise DELORME. » Légalisation de la signature par 

M. le Maire d'Ampilly-le-Sec. 
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LE PROCÈS DE L'Indépendant d'Indre-

et-Loire 

On écrit de Tours, 21 juillet, au Soleil : 

Aujourd'hui est venu devant la Cour d'as-

sises le procès intenté à MM. Lucien Mille-

voye et Albert Renard, rédacteur en chef de 

Y Indépendant d'Indre-et-Loire, pour la publi-

cation d'un article dans ce journal, intitulé : 

« Le Retour du Tonkin. » 

L'auteur de cet article, M. Lucien Mille-

voye, après avoir dit que nos vaillants sol-

dats nous donnaient un fortifiant spectacle 

en rapportant teint de leur sang le drapeau 

dont ils avaient soutenu l'honneur aux ex-

trémités du monde, s'exprimait ainsi : 

« Nous qui aimons à interroger l'avenir 

afin d'y chercher Mine clarté d'espérance, 

nous pressentons que du Tonkin, comme 

jadis des rivages d'Egypte, nos vaisseaux 

nous ramènent une ebance de salut 1 

» Ce qui reste de l'élite des vainqueurs re-

vient en France, bronzé par le soleil et par 

la gloire 

» Comprendront-ils que la nation salue 

en eux, non seulement des victorieux, mais 

des justiciers I... qu'ils ont un rôle provi-

dentiel à remplir, qu'ils tiennent dans leurs 

mains fermées la délivrance de leur pays, 

qu'ils portent la solution à la pointe de 

leurs épées ? 

» Qui de vous, messieurs, qui de vous 

veut graver en traits ineffaçables son nom 

dans l'histoire 1 Quel est celui d'entre voua 

auquel la France devra autant pour une 

heure d'indignation généreuse et de résolu-

LES SABLES-D'OLONNE. 

Voici une nouvelle imprévue qui étonnera 

certainement nos lecteurs et qui va faire 

bondir de joie ceux de nos concitoyens qui 

ont l'intention d'aller passer la saison aux 

Sables-d'Olonne: M.Sardou s'est décidé à 

apprendre la composition musicale, afin de 

ne plus avoir besoin d'un compositeur pour 

mettre ses pièces en musique. Ses progrès 

ont été si rapides qu'il a déjà écrit une par-

tition pour la Papillonne. 

Avant de se risquer dans un théâtre pari-

sien, M. Sardou fera entendre cette nouvelle 

œuvre au casino des Sables-d'Olonne. si ha-

bilement dirigé par M. Leguey et où il a, 

comme on sait, une troupe d'opérette qui a 

d^jà joué avec succès le Petit Duc, Gilletlede 

Narbonne, la Mascotte et les Mousquetaires au 
Couvent. 

LA PAPILLONNE, comédie en trois actes, MUSI-

QUE DE SARDOU, est affichée pour très prochai 

nement. 

30 fr. en souscrivant 

» à la répartition (contre remise 70 

100 

100 

100 

50 

du 10 au 15 octobre 1886 sous 

déduction des intérêts acquis. 

du 10 au 15 déc. 1886, sous 

déduction des intérêts acquis. 

du 10 au 15 février 1887, «otts 

déduction des intérêts acquis 

du 10 au 15 mai 1,887, contre 

remise du titre cfëtinilif muni 

ducoupon à éeboirte 15 août 

1887, sous déduction des in-

30 fr. » 

70 

99 16 

98 23 

97 29 

44 48 

450 fr. 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs, et 

vendues 1 fr. 30 le litre; qualité supérieure, 

1 fr. 80 le litre pesant 50 degrés. 

EPICERIE CENTRALE, 28 et 30, rue Saint-
Jean, Saumur. 

BOURSE DE PARIS 
DU 23 JUILLET 48S6, 

Renia 3 0/0
 8

<2 90 

Rente 3 0/0 amortissable < 84 87 

Rente 4 1/2. ...... \ 107 90 

Rente 4 1/2 (nouvelle) .... 110 60 

Obligations du Trésor. .... 514 n 

Net à payer 439 lr. 16 

Pendant la période des versements, il sera tenu compte 
aus Souscripteurs, sur le montant des sommes versées, et 
en déduction de leurs versements, d'un intérêt de 6 O/o l'an. 

Les souscripteurs auront à toute époque, àpariir 

de la répartition, la faculté d'anticiper la totalité 

des versements sous bonification d'intérêts au taux 
de 6 0/0 l'an. 

Ceux qui useront de cette faculté, au moment dt 
la répartition, jouiront d'un** bonification de 5 fr., 

et recevront un Titre définitif muni du coupon de 
1 fr. 50 à échoir le 15 novembre 1886. 

La présente émission est faite en vertu du vote de 
l'assemblée générale du 39 juillet 1S85. 

La Souscription sera ouverte le Mardi 3 Août 
ET CLOSE LE MEME JOUR 

A PARIS: 
A la Compagnie Universelle du Canal Inter-

océanique, 46, rue Caumarlin. 

A la Compagnie Universelle du Canal de Suez, 
9, rue Cbarras. 

Au Comptoir d'Escompte de Paris, 14, rue Ber-
gère. 

A la Société Géoérale du Crédit Industriel et 
Commercial, 72, rue de la Victoire. 

A la Société de Dépôts et de Comptes courants, 
2, place de l'Opéra. 

À la Société Généralejoow favoriser le développe-

ment du Commerce et de l'Industrie en Franee, 54, 
rue de Provence. 

A la Banque de Paris et des Pays-Bas, 3, rue 
d'Antin. 

Au Crédit Lyonnais, 19, boulevard des Italiens. 

A la Banque d'Escompte de Paris, place Venta-
dour. 

A la Banque Franco-Égyptienne, 32, boulevard 
Haussmann. 

Et dans leurs agences en province et à l'Étranger, «t ' 
chex leurs correspondants en France et à l'Etranger. 

On peut souscrire dès À présent 

par correspondance. 

du 
On peut souscrire dès à présent aux obligations 

CANAL DE PANAMA 
il suffit d'envoyer 30 francs par obligation souscrite 

à la Caisse Générale d'Epargne et de Crédit, H 6 
place Ldfayette, 116, Paris. 

Le seul Véritable ALCOOL DE MENTHE, c'est 
L'ALCOOL DE MENTHE 

DE RICQLÈS 

mant instantanément h soif ir ! À 
succès. 39 récompen
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PATJL GODET, proprictaire-qéYast. 



Études de M- BEAUREPA1RE, 
avoué-licencié à Saumur, rue 
Cenilrière, n° 12, 

Et de M'MILLET, notaire à Neu-
ville-aux-Bois (Loiret). 

■ — :, * 

VEN 

BIEN 

Situés commune de Rébréchien, canton 
de Neuville-aux-Bois (Loiret). 

L'ADJUDICATION nura lifta te 

dimanche août 1886, 
à deux heures de l'après-midi, en la 
maison d'école de Rébréchien, canton 
de Neuville-aux-fîois (Loirel), et par 
le ministère de M" MILLET, notaire à 
Neuville-aux-Bois, en exécution d'un 
jugement rendu sur requêta par le 
Tribunal civil de Saumur, le 29 mai 
1886, enregistré; 

Et à la requête de M. Adolphe-
Frédéric Bréoheux, propriétaire, de-
meurant à Rébréchien ; 

« Agissant au nom et comme tuteur 
» du mineur Auguste Lesage, issu du 
» mariage de M. Auguste - Adrien 
» Adhérai - LesBge avec dame Al-
» phonsine - Rosalie Sottejcau , son 
» épouse » ; 

Ayant pour avoué constitué M* Char-
les-Théophile BEACBEPAIRE. avoué 
près le Tribunal civil de première ins-
tance de Saumur, demeurant dite 
ville, rue Cendrière, n° 12, 

En présence de M. Louis-Gustave 
Soltejeau, cultivateur au quartier de 
la Queue, commune de Loury, canton 
de Neuville, en qualité de subrogé-
tuteur dudit mineur Lesage. 

DÉSIGNATION 

1er LOT. 

Une maison, sise au bourg de 
•Rébréchien, composée de quatre 
chambres, caves, toit, à porcs, petit 
bâtiment, cour et uu are vingt-cinq 
centiares de jardin. 

Mise à prix, mille francs, ci. 1,000 

2* LOT-

Trois ares vingt centiares 
de vigne, au Clos-du-Haut-
Tbibert, commune de Rébré-
chien. 

Mise à prix, trente - cinq 
francs, ci 35 

3" LOT. 

Six ares soixante-douze cen-
tiares de terre, situés au 
Climat - de - l'Arme - au - Roi, 
commune de Rébréchien. 

Mise à prix, quatre-vingt-dix 
francs, ci 90 

Total des mises ë prix, mille 
cent vingt-cinq francs, ci..... 1.125 

Saumur, le vingt juillet mil huit 
ceut quatre-vingt-six. 

BEAUREPAIRE. 

Etude de M* CHAPIN, notaire 
à Angers. 

4 LOUER 
Po»r entrer en jouissance de suite, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Et droit de chasse sur <4I>0 hectares 

environ, situés entre Cholet et 
Cbemillé. 

Maison d'habitation, Écuries et 
Remises. 

Etude de M8 P1NAULT, notaire 
à Saumur. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
En bloc ou par lois, 

Une belle PROPRIÉTÉ , sise au 
VauUnglais, près Bagneux, à la porte 
de Saumur, contenant 7 hectares d'un 
s^ul tenant plantés de vignes et d'ar-
bres fruitiers en plein rapport, com-
prenant maison d'habitation, servitu-
des, jardin, vide-bouteilles, pressoirs 
et accessoires, vastes caves, joignant 
M»» Milleiand, Boulier, représentants 
Rochat et autres. Elle est actuellement 
exploitée par M. Baranger-Rochat, 
propriétaire, qui l'habite. — Vue ma-
gnifique. 

S'adresser à Me
 PINAULT, liotaire, et, 

pour visiter, à M. BAKARGER-ROCHAT. 

Etude de M* GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

A LOUER 

Située à Saumur, rues du Puits-
Neuf et de la Tonnelle, 

Occupée pctuellement par les Ma-
gasins de Nouveautés du Printemps. 

La maison de nouveautés du Prin-
temps est la plus ancienne de Saumur. 

S'adresser, pour traiter, à M. COU-

TARD, père, propriétaire, place du 
Petit-Thouars, ou au notaire. (268) 

73 
A L'AMIABLE, 

Rue de la Visitation, 16, 

Grand choix d'OBJETS MOBILIERS 
de toute sorte : vieux meubles, glaces, 
faïences , objets d'art , argenterie , 
armes, etc. — Visible tous les jours. 

PRÉSENTEMENT, 

UNE MAISON 
Avec Ecurie et Jardin, 

Rue Duplessis-Mornay, à l'angle de 
la Montée-du-Fort. 

S'adresser à M. TABOCRDEATJ. place 
da la Bilange. (438) 

Offres et Demandes 

On DEMANDE un gaveon de 15 
à 17 ans. — Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

ïlTlYVÇ ^e ffanÇais et de latin. 
JJLyUl\i3 Répétitions. — Prix mo-
dérés. — S'adresser au bureau du 
journal. (446) 

Une INSTITUTRICE anglaise, vi-
vant dans une famille , à Saumur, 
désirerait quelques leçons. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une ANGLAISE, 23 ans, demande 
place comme bonne d'enfants 

ou femme de cnauxttrc. 

A. W., 3, me du Port-Cigongne, 
Saumur. (489) 

.A.TX 

PALAIS DES MAfl 
RUE BAUDRIÈRE, 75, 77, 79 

ANGERS — Rue du Petit-Prêtre, 14, 18, 20, 22, 24 — ANGERS 

Six immenses galeries de plus de mille mètres carrés chacune sont toujours g
arnie

„ . , 

Sièges et de Tissus de toutes sortes pour
 Qe

 Meuble, 

AMEUBLEMENTS 
Le grand succès de la Maison du PALAIS DES MARCHANDS vient de ce qu'elle a louions t 

contre-maîtres et les meilleurs ouvriers dans toutes les spécialités.
 J u,s

 'es rneii|
e(Jr
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CHAMBRE 

Coucher. 

MEUBLES D
E
 ̂  

Meubles modérai 
MEUBLES DE CU1SI

NE 

Glaces — Tapis - ç
0

, 

Literie — Sièg
es
 _
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Chaises - RH
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«ïerture,! 

Le CATALOGUE GÈrJÊKi 
,llus

"^ «t à la disposition! 
personnes qui

 en feront
 ,

a 

mande. 

A ressort à double mentonnet 
POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 
Nouveau système perfectionné 

Supprimant tous les inconvénients des crampons dans 
les voliges,Ç 

Breveté s. G. D. G. 

PI 

Md de bois du Nord et du Pays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n° 13, 
à Saumur. 

Cette agrafe est le perfectionnement 
de tous les systèmes connus, 

Elle a l'avantage sur les autres 
systèmes de permettre d'enlever, do 
sur les couvertures, les ardoises ava-
riées, de les remplacer par de nou-
velles sans mutiler les agrafes ni les 
déranger en quoi que ce soit de leur 
place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 
galvanisé et en cuivre rouge, qualité 
supérieure, aux prix les plus réduits, 
suivant les cours des matières pre-
mières. 

MAISON DE CONFIANCE 

Connue depuis de longues années 
pour vendre à des conditions excep-
tionnelles de bon marché. 

Les chantiers de bois de toutes 
espèces et de toutes dimensions sont 
les mieux assortis de toute la contrée. 

Spécialité de parquets en chêne et 
en sapin du Nord. 

Importation directe des pay3 du 
production des bois du Nord et. de 
Canada. ' (904) 

M. NORMANDINE, pharmacien, rue 
Saint-Jean, demande, un jeune 

nomme pour commencer la phar-
macie. (497) 

An Comptant 

Fûts vides à retourner 

Chez M. Louis DUVAUaîné, négociant 
à Varrains.près Saumur: 

Wns Mancs des Coteaux à 
*ï©, 8© et lOO francs la bar-
rique ; 

Yin vouge novweau à 10 
francs ; 

"Vin vougc suwèviewv à 
40t> francs ; 

Vin ronge "vieux., couleur 
foncée, à Vi© francs. 

Ces vins pèsent 8 degrés 1/2, à 10 
degrés. 

Des échantillons sont envoyés sur 
demande. (359) 

Vin rouge vi
m 

' A. T EU DRE 

S'adresser à M. E. CHABPEJ 

à la Martiniere, par Alloones. I 
por 

i 

i 

111111 
enne, Bretagne el lord 

M. ROUSSEAD prévient sa » 
breuse clientèle qu'il reçoit ïlwine 
cidres et poirés de première qaj 
Livraison par barrique et petit! 
domicile. Supérieur à 1884. 

Magasin Pichat, place du ROI-KÎJ 

et rue Nationale, 18. 

J
SÇ IfSP'ÎJn! £1 Pù ex-Pharmacien à Alger. L'Injectlot 
«H rf" ¥ n n H fi P S'eyrard est la seule au monde ne tunliiK 
lïl 6 H-oSaS'voBli&J aucun principe toxique ni caustique, gneriisii 

repliement en i à G jours. Rapport: ci Plusieurs médecins d'Alger ont essajé l'Injection Peyrard 
sur 232 Arabes atteints d'écoulements récents on chroniques, dont 80 malades depuis plus de 10a, 
60 depuis S ans, 92 de 4 jours à 2 ans; le résultat inouï a donné 231 gnérisoos radicalesapièifl 
8 jours de traitement. Deuxième essai, fait sur 1S1 Européens, a donné iSI gnerisois. iJ« 
l'inventeur E. PEYRARD, place du Capitole, à Toulouse, et dans toutes les Pliarmacics. 

p pseu 
lonière 
fibseï 
coalit 

h 

0r.ee 
#IOQ i 

E 

un 

■esco 
Chirurgien-Dentiste 

QUAI DE LI 

f tac 
i> ima 

•A, S 

HjîU, 

HrOiJVi 

puisa 

KtiOD, 

rjljie, 
Me, 

Extraction, A-Txri iloatioii-1
m

° 
dér* 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET 

<BBEBE8H8 

LXG-ÏSTE IDE L'ÉTAT 
SAUMUR — MONTREU1L-I1ELLAY — THOUARS 

STATIONS 

Saumur(orl.) 

Saumur(état) 

Nantillyhalle 

Varr.-Chacé. 

Brézé-s.-Cyr. 

Montreuit (a) 

- (dép.) 

Thouars. 

Loudun . 

Expr. 

matin 
(Juin, 

matin 
Mixte 

matin 
Mixte 

matin 

Expr. 

soir 
Omn. 

soir 
Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 
Expr, 

soir 
Mixte 
soir. 

Mixte 

soir. 
Omn. 

soir 
Omn. 

soir 

2 12 6 54 » 10 32 1 56 » 8 34 Loudun . . . » 8 42 » 1 53 9 tt n 2 08 G 50 8 28 10 30 1 53 4 05 8 30 Thouars. . . 6 15 12 40 1 30 i 24 9 12 (0 10 2 19 7 04 8 37 10 45 2 03 4 15 8 43 Montreuit (a) 6 48 12 59 2 03 i 53 9 45 10 29 » 1 10 8 48 10 52 » 4 22 8 49 - dép.) 6 58 1 » 2 23 5 03 9 51 10 30 v 7 18 9 02 U )> t 4 30 8 56 Brézé-s .-Cyr. 7 19 » 2 38 5 17 10 09 » 
2 37 7 31 9 19 11 15 2 21 4 46 9 08 Varr.-Chaci1. 7 28 » 2 46 5 24 10 17 » 2 38 7 38 » 11 24 2 22 4 57 9 11 Nantillyhalte 7 35 1 17 2 51 5 29 10 22 10 47 
2 67 8 06 » 11 57 2 41 5 22 9 37 Saumur/iMat; 7 49 1 27 3 02 5 40 10 30 10 57 

0 8 <>9 » 3 16 3 » » 9 52 Siiumur(orl.] 7 48 1 25 3 01 S 38 » 10 55 

SAUMUR BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur. . . 

Port-Boulet. 
Bourgueil . . 

Omn. 

matin 

8 21 

8 56 

9 07 

Omn. 

soir 

3 10 

3 23 

Omn. 

soir 

6 48 

7 

STATIONS 

Bourgueil. . 

Port-Boulet. 

Saumur. . . 

Omn. 

malin 

8 20 

8 30 

9 04 

Omn. 

soir 

12 18 

12 30 

1 15 

Omn. 

soir 

4 55 

5 05 

7 06 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 

Saumur. . , 

Port-Boulet. 
Chinon . . . 

SAUMUR (ÉTAT) — MONTREUIL - DOUÉ 

STATIONS 

Saumur (nr.) 

Saumur(ctat) 
Naniilly. . ' 

Mon treuil (a) 

- (dép.) 
le Vaudelnay 

Baugé. . i 

Doué . . 

Omn.' Mixte 
matin matin 

6 54 p 
6 50 8 28 

7 04 8 37 
7 31 9 19 
7 34 9 35 
7 45 9 46 
7 56 9 56 
8 05 t<» 03 

sotr 

8 31 

8 30 

8 43 

9 08 

9 16 

9 28 

9 45 

9 54 

STATIONS 

Doué .... 
Baugé-l-Ver. 

le Vaudelnay 

Montreuil (a) 

- (dép.) 

Nantilly. . • 
Saumur(état) 

saumur(orl 

Omn.' MixleiMarc.' Omn. Omn. 
matin matin matin soir soir 

6 22 8 57 U 59 1 37 ~fTîT 
6 28 9 07 12 21 1 44 8 20 
6 Si 9 16 12 39 1 5 1 8 30 
6 44 9 26 12 53 2 01 8 40 
6 58 9 45 1 » t -13 9 54 
7 35 10 29 1 17 4 51 10 
7 49 10 49 1 27 3 (12 10 30 

7 48 < 1.96 3 ni 0 

Mixte 

matin 
Mixte 

malin 
Mixte 
soir. STATIONS 

Mixte 

malin 

Omn. 

soir. 
Mixte 
soir. 

n 

8 40 

9 04 

9 26 

12 20 

12 50 

4 34 

6 . 

6 24 

Chinon . . . 

Port-Boulet. 
Saumur. , . 

7 43 

8 10 

9 04 

4 41 

6 43 

7 OO 

8 58 

10 02 

10 30 

SAUMUR - VERNANTES - CHATEAU-DU-LOIR 

STATIONS 

Saumur(orl.) 

Vivy 
Blou 
Vernanles. . 

NoyaniMéon 

Châl.-d-Loir 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 
soir 

Omn. 

soir 

7 57 1 28 3 04 5 42 

8 12 » 3 16 5 54 

8 2:! * 3 25 6 03 

8 39 • 3 38 6 14 

9 13 2 16 4 04 6 38 

10 31 3 08 5 09 7 45 

Expr. 

soir 

10 58 

11 44 

12 33 

STATIONS 
Omn. Mixte Expr. Expr. Omn. 
matin matin soir soir soir 

Chât.-d-Loir 4 45 8 01 12 15 12 34 6 34 
NoyanlMéon â 53 9 18 1 10 1 27 7 iS 
Vernantes. . 6 n 9 4* » » 8 „ 
Blou 6 29 9 54 • V 8 1) 

6 38 10 03 D u 8 20 
Saumur(orl.) 6 60 10 16 1 53 2 09 8 30 

LIGNE D'OROANS. 

SAUMUR (ORLÉANS) 

STATIONS 
Expr. 

malin 

Saumur. . . 3 08 

St-Marlta. . » 

St-Clément . t 

Les Rosiers. i 

La Ménitré.. 3 31 

Angers . . . 3 58 

Omn. 
STATIONS matin 

Saumur. . . 3 26 

Varennes . . » 

Port-Boulet. 3 49 

La Chapelle. M 

Langeais. . . 4 20 

Tours . . • • 5 05 

Vu par nous Maire da Saumur, pour légalisation de la signature dé M. Godet* 

Uôul-dt-Villt d* Samw
t
 . 18 Certifié par l'immmtur sousstQ* 

SAUMUR (OULÉANS 


